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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois
Question écrite n° 2756

Texte de la question

M. Guillaume Larrivé appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'application de la
loi n° 2012-346 du 12 mars 2012 relative aux mesures conservatoires en matière de procédures de sauvegarde,
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire et aux biens qui en font l'objet. Il la prie de bien vouloir lui
indiquer l'état d'avancement des décrets pris pour l'application de cette loi.

Texte de la réponse

Le décret n° 2012-1190 du 25 octobre 2012 pris pour l'application de la loi n° 2012-346 du 12 mars 2012 relative
aux mesures conservatoires en matière de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire et
aux biens qui en font l'objet a été publié au Journal officiel de la République française du 27 octobre 2012. Il est
entré en vigueur le lendemain de sa publication.
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